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Vendredi 14 septembre 2012 à 18 h

La fondation et l'essor de l'abbaye de Saint-Sever  
par Georges Pon et Jean Cabanot

L'ouvrage Chartes et documents hagiographiques de l'abbaye de Saint-Sever (Landes), 
988-1359, a été édité en 2010 par le Comité d'études sur l'histoire et l'art de la Gascogne 
(CEHAG). Basée sur cette publication, la conférence portera sur les premiers temps de Saint-
Sever : légende et histoire. Seront ainsi abordés la légende de Saint-Sever, la fondation de 
l'abbaye par les comtes de Gascogne à la fin du Xe siècle et le premier essor de l'abbaye au temps 
de l'abbé Grégoire (formation du domaine, construction de l'abbatiale et réalisation du Beatus).

Georges Pon est ancien maître de conférences au Centre d'études médiévales de Poitiers. Jean 
Cabanot, ancien professeur de lettres classiques, chercheur au CNRS (Centre national de la 
recherche scientifique), est spécialiste de sculpture romane. 

A l'issue de la conférence, une séance de dédicaces sera proposée par la librairie Caractères 
de Mont-de-Marsan.

Conférence à venir : 
> mardi 27 novembre, lieu à déterminer 
La biodiversité et nous par Jean-Marie Pelt et Denis Cheissoux.

Contact presse 

Monique Castaignède
Tél : 05 58 05 40 50
Mél : communication@cg40.fr

Archives départementales des Landes

25 place du 6e-RPIMA- 40025 Mont-de-Marsan Cedex
Tél : 05 58 85 75 20 - Fax : 05 58 06 42 58
Mél : archives@cg40.fr

archives.landes.org

Conférence

La fondation et l'essor 

de l'abbaye de Saint-Sever

le 3 septembre 2012,

Depuis 2008, le Conseil général des Landes – Archives départementales – propose un 
cycle de conférences destiné au grand public (quatre conférences par an). Ces conférences 
remplissent un double objectif : inviter les Landais à fréquenter la salle de lecture des Archives 
départementales et apporter un éclairage complémentaire sur les problématiques abordées par 
les expositions.

Chaque conférence est programmée à 18 h et dure environ deux heures. Chacune inclut une 
séance de questions/réponses avec l’auditoire et est suivie d’une dédicace. 

L'entrée est libre et gratuite dans la limité des places disponibles.

        


